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1105 QUESTION ORALE DE MME DELPHINE CHABBERT MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW DELPHINE
CHABBERT

1105 à M. Sven Gatz et à M. Bernard Clerfayt, membres du
Collège réuni chargés des Prestations familiales, du Budget,
de la Fonction publique, des Relations extérieures et du
Contrôle des films,

aan de heer Sven Gatz en aan de heer Bernard Clerfayt, leden
van het Verenigd College, bevoegd voor de Gezinsbijslagen,
Begroting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en
Filmkeuring,

1105 concernant les allocations familiales pour les enfants
porteurs d'un handicap ou d'une affection.

betreffende de gezinstoelagen voor kinderen met een
handicap of aandoening.

1107 Mme Delphine Chabbert (PS).- Les enfants atteints d’un
handicap ou d’une affection bénéficient d’une majoration des
allocations familiales de base. Le calcul de cette majoration, qui
varie de 94 à 630 euros, dépend de la gravité des conséquences
de l'affection.

Les enfants porteurs d’un handicap ou d’une affection ont droit
à cette majoration s'ils ont moins de 21 ans, si le handicap
ou l’affectation a des conséquences physiques ou mentales, si
l’affection impacte les activités quotidiennes de l’enfant, comme
sa mobilité, sa capacité d’apprentissage, son hygiène, etc., et si
le handicap de l’enfant a des répercussions sur la famille qui
impliqueraient un aménagement du lieu de vie, un traitement
médical, des déplacements particuliers, etc.

Les besoins de ces enfants sont parfois énormes, et les allocations
familiales majorées représentent un soutien indispensable pour
permettre aux familles concernées de veiller à leur santé et
leur bien-être. Or, il nous revient que de nombreux enfants
atteints d’un handicap ou d’une affectation ne perçoivent plus
ces majorations et que la révision des dossiers d’allocations
majorées connaît un immense retard. Ce sont donc les familles
qui ont le plus besoin des suppléments d’allocations familiales
pour couvrir les frais liés à la santé de leur enfant qui en sont
privées.

À ce sujet, je ne compte plus les appels à l’aide reçus de familles
complètement désemparées. Il semblerait que ce problème connu
depuis longtemps s’aggrave considérablement.

Avez-vous connaissance des retards de paiement des allocations
familiales aux familles d'enfants atteints d’un handicap ou d’une
affection ?

Quelles raisons expliquent ces retards ?

Quelles solutions comptez-vous proposer pour remédier à ce
problème ?

Avez-vous pris contact avec les associations représentant ces
familles pour connaître au mieux la situation de leurs enfants et
entendre leurs demandes ?

Par ailleurs, combien de médecins évaluent-ils à Bruxelles
le degré du handicap ? Où en sont les négociations avec les

Mevrouw Delphine Chabbert (PS) (in het Frans).- Kinderen
met een handicap of een aandoening krijgen een hogere
basiskinderbijslag. Het extra bedrag varieert van 94 tot 630
 euro, naargelang van de ernst van hun aandoening.

De kinderen hebben enorme noden en de kinderbijslag is een
onmisbare steun voor hun gezin. We hebben echter vernomen dat
veel van die kinderen geen verhoogde kinderbijslag meer krijgen
en dat de beoordeling van hun dossier grote vertraging heeft.
Het gaat om gezinnen die de toeslagen het hardst nodig hebben
om de gezondheidskosten van hun kind te betalen.

Blijkbaar is het een bekend probleem dat hoe langer hoe
erger wordt. Hebt u weet van vertraging bij de uitbetaling van
kinderbijslag aan gezinnen van kinderen met een handicap of
aandoening? Hoe verklaart u die vertraging? Wat doet u eraan?

Hebt u contact met vertegenwoordigers van de gezinnen?
Hoeveel artsen in Brussel oordelen over de mate van iemands
handicap? Hoever staan de onderhandelingen met de federale
regering om hun aantal op te voeren?

Denkt u dat de overdracht van het medisch onderzoek naar
de gewesten helpt om de doorlooptijd van dossiers redelijk te
houden?
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autorités fédérales afin d’augmenter le nombre de médecins
habilités à réaliser ces bilans ?

Enfin, estimez-vous que le transfert de la compétence de
l'examen médical au niveau régional permettrait de rendre les
délais d’examens corrects pour ces familles, et ainsi leur garantir
le droit à des allocations familiales majorées ?

1109 M. Bernard Clerfayt, membre du Collège réuni.- Votre
question permet de mettre en lumière une des nouvelles missions
fondamentales qu'exerce Iriscare depuis le 1er janvier 2022.

En effet, l'exercice de la compétence relative à l'évaluation de
la diminution de l'autonomie des personnes âgées de plus de
65 ans et à l'évaluation des affections chez l'enfant de moins
de 21 ans a été transféré à la Cocom à la suite de la sixième
réforme de l'État en 2014. Toutefois, conformément au protocole
de coopération conclu entre l’État fédéral et la Cocom, la reprise
de cette compétence s'est opérée avec une période de transition
afin d'assurer la continuité du paiement des allocations et des
suppléments déjà accordés.

Depuis le 1er janvier 2022, le Centre d'évaluation de l'autonomie
et du handicap (CEAH) est opérationnel au sein d'Iriscare. Dans
une première phase, selon le calendrier établi en application
de ce protocole, ce centre est chargé de toutes les nouvelles
demandes d'évaluation reçues à partir du 1er janvier 2022 ainsi
que de toutes les demandes de révision introduites à partir de
juillet 2022. Mais dans le même temps, la direction générale
des personnes handicapées du SPF Sécurité sociale poursuit la
gestion et le traitement des nouvelles demandes reçues avant
janvier 2022 et des demandes de révision introduites avant juillet
2022. La révision d'office des reconnaissances dont la date de fin
de validité se situe dans le courant de l'année 2022 lui incombe
également encore.

Comme vous le soulignez à juste titre, les allocations majorées
octroyées en raison d'un handicap ou d'une affection constituent
une source de revenus indispensable pour les familles, qui
doivent faire face à des charges très lourdes. Tout retard
dans l'octroi ou le traitement d'un dossier peut donc avoir des
conséquences importantes. J'en suis donc personnellement fâché.

De heer Bernard Clerfayt, lid van het Verenigd College (in
het Frans).- De beoordeling van de verminderde zelfstandigheid
van mensen ouder dan 65 en de aandoeningen bij kinderen
van minder dan 21 is na de zesde staatshervorming van 2014
GGC-materie geworden. Er is echter een overgangsperiode om
te voorkomen dat de uitbetaling van de kinderbijslag en de
toeslagen wordt onderbroken.

U hebt gelijk als u zegt dat de verhoogde kinderbijslag
onmisbaar is voor gezinnen met een kind met een handicap
of aandoening. Vertragingen hebben grote gevolgen en dat is
onaanvaardbaar.

Sinds 1 januari 2022 is het Centrum voor Evaluatie van de
autonomie en de handicap (CEAH) operationeel. In eerste
instantie is het verantwoordelijk voor de aanvragen die na die
datum zijn binnengekomen en voor herzieningsverzoeken vanaf
juli 2022. Oudere aanvragen worden nog behandeld door de
FOD Sociale Zekerheid.

1111 Pour répondre à votre première question relative aux retards
dans le paiement des allocations majorées, il convient de faire
une distinction entre les dossiers déjà traités par le Centre
d'évaluation de l'autonomie et du handicap (CEAH) de la Cocom,
d'une part, et les dossiers qui sont encore entre les mains du SPF
Sécurité sociale, d'autre part.

En effet, comme expliqué précédemment, le protocole de
coopération portant sur la transition de cette compétence, conclu
entre l’État fédéral et la Cocom, prévoit un transfert progressif
des missions d'évaluation.

Durant cette année 2022, le CEAH d’Iriscare et la direction
générale des personnes handicapées (DGPH) du SPF Sécurité

Bij het CEAH is momenteel geen sprake van structurele
vertraging. Sinds de start in januari 2022 heeft het centrum 818
kinderbijslagdossiers afgehandeld. De gemiddelde doorlooptijd
bedraagt 108 kalenderdagen. Meer dan 70% van die dossiers
wordt binnen de drie maanden na de aanvraag afgehandeld.
Slechts tien dossiers deden er langer dan zes maanden over.

Momenteel zijn er 854 dossiers in behandeling bij het CEAH.
Gemiddeld zijn ze 62 kalenderdagen geleden ingediend. Twintig
daarvan zijn meer dan zes maanden geleden ingediend, maar
daarvan kunnen er dertien niet worden behandeld omdat er
informatie ontbreekt.

Daar zit dus de grote vertraging. In 2022 heeft het CEAH
tot oktober 1.154 medische beslissingen over Brusselse
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sociale exercent simultanément la compétence de l’évaluation
des affections chez l’enfant.

Pour ce qui concerne le CEAH d'Iriscare, nous n'observons
actuellement aucun retard structurel. Depuis son lancement
en janvier 2022, le centre a conclu 818 dossiers d'allocations
familiales. Le délai moyen de traitement de ces dossiers finalisés
est de 108 jours calendrier. Plus de 70 % de ces dossiers ont
été traités dans les trois mois suivant le mois de réception de la
demande. Seuls dix dossiers n'ont pas été réglés dans un délai de
six mois suivant le mois de réception.

Il y a actuellement 854 dossiers en cours au sein d'Iriscare. En
moyenne, ces dossiers sont dans les mains du CEAH depuis 62
jours calendrier. Parmi ces dossiers en cours, il y a vingt dossiers
pour lesquels la demande a été reçue depuis plus de six mois,
dont treize où le processus d'évaluation ne peut pas encore être
entamé en raison du manque de renseignements requis provenant
de la famille ou des professionnels de santé traitant l'enfant.

C’est donc du côté de la DGPH du SPF Sécurité sociale que
le traitement des dossiers subit d’importants retards. Selon
les informations dont dispose Iriscare, en octobre 2022, cette
direction générale avait rendu 1.154 décisions médicales en
matière d'allocations familiales bruxelloises depuis le début de
l'année 2022 et avait classé, pendant la même période, 439
dossiers sans suite par manque d'informations.

Toujours selon les renseignements disponibles, il y a
actuellement encore 945 dossiers à traiter par ce service,
dont 204 concernent des premières demandes d'évaluation,
467 concernent une demande de révision d'une reconnaissance
précédente de la part de la famille ou à l'initiative de l'organisme
d'allocations familiales et 274 concernent une révision d'office.
En principe, le résultat d'une telle révision devrait être disponible
avant l'expiration de la reconnaissance précédente, de sorte qu'il
n'y ait pas d'interruption du droit à la majoration des allocations
familiales.

Pour les 274 cas en question, ce délai n'a pas été respecté par
la DGPH du SPF Sécurité sociale. C'est là qu'est, à mon avis,
l'origine des plaintes que vous recevez.

kinderbijslagdossiers genomen en 439 dossiers zonder gevolg
afgesloten omdat informatie ontbrak.

Momenteel moet de directie nog 945 dossiers
behandelen, waarvan 204 eerste evaluatieaanvragen, 467
herzieningsaanvragen van gezinnen of kinderbijslagfondsen en
274 ambtshalve herzieningen.

De DGPH heeft de doorlooptijd in die 274 gevallen niet
gerespecteerd. Dat zijn volgens mij de gevallen waarover u
klachten krijgt.

1113 Afin de préserver la continuité des paiements, Iriscare a
instruit les organismes d'allocations familiales par le biais
d'une circulaire prévoyant qu'en l'absence de décision sur
la révision d'office, l'octroi du supplément dû conformément
à la reconnaissance échue se poursuivrait pour une durée
maximale d'un an. Si la révision d'office donne ensuite lieu à un
supplément plus élevé, la différence sera versée rétroactivement.
À l'exception de quelques cas, les 274 révisions d'office qui n'ont
pas encore été réalisées par la DGPH sont toujours couvertes par
l'application de cette circulaire, étant donné que la date de fin de
la reconnaissance antérieure se situe moins d'un an dans le passé.

Nous n'avons pas la maîtrise directe de ce ministère, mais d'après
nos renseignements, les retards de la DGPH s’expliquent par
une pénurie de médecins évaluateurs. À cet égard, il apparaît

Om onderbrekingen in de uitbetaling te voorkomen, heeft
Iriscare de kinderbijslagfondsen opgedragen om de toeslagen in
verband met verlopen erkenningen maximaal een jaar voort te
zetten. Als de ambtshalve herziening een hogere toeslag oplevert,
wordt het verschil met terugwerkende kracht uitbetaald. Dat
geldt voor zo goed als elk van de 274 dossiers die op ambtshalve
herziening wachten bij de DGPH.

De vertraging is het gevolg van een tekort aan evaluerende
artsen bij de DGPH. In tegenstelling tot bij de DGPH, staat bij
het CEAH een multidisciplinair team in voor de evaluaties. Tot
nu slaagt het erin de meeste vacatures in te vullen, maar het is
een permanente uitdaging om artsen aan boord te houden.
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que, pendant la majeure partie de l'année 2022, les 800 dossiers
relatifs aux allocations familiales bruxelloises ont été gérés par
un seul médecin à la DGPH. Il nous a été assuré que plusieurs
médecins supplémentaires ont été désignés depuis lors pour
s'occuper de ces dossiers.

En qui concerne le centre d’évaluation de la Cocom, le plan
du personnel d'Iriscare prévoit trois postes de médecins à
temps plein. Il convient toutefois de noter que, contrairement
à la DGPH, le CEAH d'Iriscare opère selon une méthodologie
multidisciplinaire. Ainsi, les dossiers d'évaluation sont gérés
par une équipe composée d'experts médicaux et paramédicaux
de diverses disciplines, qui sont déployés en fonction
des caractéristiques du dossier. En plus des médecins et
des infirmières, cette équipe d'évaluation pluridisciplinaire
comprend un psychologue clinique, un ergothérapeute, un
kinésithérapeute, ainsi qu'un logopède et un thérapeute de
développement, pour répondre à tous les cas particuliers que
nous pouvons avoir à traiter.

Jusqu'à présent, Iriscare a réussi à pourvoir la majorité des postes
prévus pour le CEAH dans le plan de personnel. Néanmoins,
on ne peut nier que le recrutement et la rétention des profils
d'experts médicaux et paramédicaux sollicités, et en particulier
des médecins, constituent un défi permanent. À cet égard,
Iriscare contribue à une étude sur l'attractivité de la fonction
de médecin évaluateur, réalisée à l'initiative du gouvernement
fédéral.

Iriscare explore actuellement différentes pistes en vue
de constituer un pôle de professionnels de la santé
indépendants, auxquels il pourrait être fait appel pour compléter,
temporairement ou non, et appuyer l'équipe du CEAH.

Par ailleurs, le délai moyen de traitement des dossiers
d'évaluation est fortement influencé par le délai de transmission,
par la famille et les professionnels de santé traitant, des
informations et documents requis pour l'évaluation. En effet, 112
des 945 dossiers en suspens sont toujours incomplets.

Iriscare onderzoekt momenteel hoe het zelfstandige
gezondheidsprofessionals kan aantrekken die het team van het
CEAH al dan niet tijdelijk kunnen ondersteunen.

De gemiddelde doorlooptijd van evaluatie hangt sterk af van de
informatie die gezinnen en gezondheidswerkers doorgeven.

1115 Enfin, vous m'interrogez sur les collaborations éventuelles avec
la DGPH. Iriscare est évidemment en concertation continue avec
elle pour gérer cette problématique.

Le SPF Sécurité sociale s'est engagé à déployer des ressources
humaines supplémentaires afin de traiter tous les dossiers encore
en cours auprès de la DGPH d'ici la fin de l'année 2022. Il
a aussi été décidé qu'à partir du second semestre 2022, la
DGPH se limiterait à poursuivre les procédures d'examen déjà
entamées. En concertation avec Iriscare, la DGPH a procédé
à la prolongation systématique de douze mois de toutes les
reconnaissances expirant entre juillet 2022 et juin 2023.

Comme mentionné précédemment, Iriscare a également
rappelé aux organismes d'allocations familiales l'application
systématique de la circulaire imposant la poursuite de l'octroi
du supplément dans l'attente du résultat d'une révision d'office

De FOD Sociale Zekerheid heeft toegezegd om extra personeel
in te zetten en alle dossiers tegen het einde van 2022 af te
handelen. Vanaf het tweede semester 2022 rondt de DPGH
alleen nog eerder ingezette procedures af. In overleg met
Iriscare heeft ze alle erkenningen die tussen juli 2022 en 2023
verlopen, met twaalf maanden verlengd.

Iriscare heeft geen contact met de organisaties die de gezinnen
vertegenwoordigen omdat de vertragingen uitsluitend voor
rekening van de DGPH zijn, al blijft het wel bedacht op het risico
op toekomstige vertragingen.

Iriscare heeft overigens vastgesteld dat de vertragingen vaak te
wijten zijn aan het feit dat de gezinnen en de behandelende artsen
de vereiste documentatie vaak erg laat bezorgen.
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tardive. Il n'y a pas d'interruption des allocations précédemment
accordées.

Vous me demandez aussi si j'ai pris contact avec les associations.
Iriscare n’a pas pris contact avec les associations représentant
les familles, dans la mesure où ces retards structurels concernent
exclusivement la DGPH. Nous ne pourrions pas expliquer des
éléments que nous ne maîtrisons pas.

Néanmoins, Iriscare reste particulièrement vigilant au risque
futur de retard dans le traitement des dossiers, compte tenu
des antécédents au niveau fédéral, ainsi qu'à d'autres niveaux
politiques chargés des d'évaluations médicales. Ainsi, Iriscare
a déjà entamé une première réflexion sur les opportunités
d'améliorer les processus de travail, tels qu'ils ont été établis lors
du lancement du centre en janvier 2022.

Une première observation importante à cet égard est que le délai
moyen de traitement des dossiers d'évaluation est conditionné de
façon importante par le délai de transmission, par la famille et les
professionnels de santé traitant, des informations et documents
requis pour l'évaluation. C'est à nos yeux l'un des éléments sur
lesquels Iriscare pourrait agir pour réduire à l'avenir le temps
de traitement moyen des dossiers, grâce à une vigilance et une
pression accrues.

Dans le cadre du transfert de la compétence de l’examen médical
au niveau régional, il est évident que l’objectif est de rendre les
délais d’examens corrects et de faire tout ce qui est possible pour
que le droit aux allocations familiales majorées soit garanti.

1117 Mme Delphine Chabbert (PS).- Votre réponse était très
détaillée et comportait beaucoup de chiffres. Je prendrai le temps
de relire le compte rendu.

J'ai conscience que la compétence est exercée simultanément
par deux niveaux de pouvoir et que les problèmes viennent
davantage du SPF Sécurité sociale.

Nous parlons beaucoup de dossiers, mais n'oublions pas qu'il
s'agit d'enfants et de familles en grande difficulté.

Je rejoins l'approche promue par Iriscare que vous décrivez,
notamment la pluridisciplinarité, pour évaluer les incidences
en matière d'autonomie. De nombreuses familles ont constaté
des retards chez leur enfant à la suite d'une visite médicale.
En effet, dans la mesure où une partie de la majoration des
allocations risque d'être perdue si l'enfant est considéré comme
moins handicapé, des enfants, sentant le stress de la famille,
peuvent régresser. La démarche mise en avant par Iriscare me
semble donc intéressante sur les plans qualitatif et quantitatif.

J'entends qu'il existe une circulaire pour les personnes qui
sont dans une situation d'entre-deux. En matière d'allocations
familiales, l'usage est de payer et de vérifier ensuite. En ce qui
concerne les paiements indus, nous devrons être particulièrement
soutenants à l'égard de ces familles.

Mevrouw Delphine Chabbert (PS) (in het Frans).- Ik besef dat
de bevoegdheid op twee beleidsniveaus zit en dat de problemen
zich eerder bij de FOD Sociale Zekerheid voordoen.

Ik steun de multidisciplinaire aanpak van Iriscare.

Er bestaat blijkbaar een omzendbrief over de overgangsdossiers.

We moeten snel een oplossing vinden voor die 274 kinderen! Hun
dossier zit dan wel bij federale instanties, maar hun gezin woont
hier.

- Het incident is gesloten.
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Enfin, 274 enfants, c'est beaucoup ! Il faut rapidement trouver
des solutions pour ces familles. Même si j'entends bien que leur
dossier est géré par les instances fédérales, dès lors que ces
familles résident sur le territoire bruxellois, cela vous concerne
également.

- L'incident est clos.


